
Déclaration d’un protocole national déjà autorisé par le Ministère 
sur la plateforme nationale « Démarches simplifiées »

 Créer un compte sur la Plateforme Nationale
 « Démarches simplifiées » 

QUOIQUI COMMENT

Pour les protocoles NATIONAUX
Se connecter au site
 « Démarches simplifiées »

Effectuer la déclaration d’adhésion de l’équipe

Commencer à renseigner le formulaire en 
ligne en collant à l’emplacement indiqué l’intitulé 
exact du protocole copié sur le site du ministère,
Poursuivre en renseignant aux endroits 
indiqués  les nom, prénom, n° téléphone, adresse 
professionnelle, adresse mail du référent d’équipe 
et de l’ensemble des délégants et délégués,
Joindre document attestant de l’accord des 
membres de l’équipe à savoir la déclaration 
d’engagement mutuel renseignée, datée et signée 
par tous les délégants et délégués,
Joindre pour les délégants et délégués 
salariés une attestation portant accord 
employeur,
Joindre les pièces suivantes pour l’ensemble 
des délégants et délégués : 

- Copie de la pièce d’identité
- N° d’enregistrement au tableau de 

l’ordre (n° inscription ordre) ou n° RPPS 
pour les professionnels médicaux 
(médecins, etc.) ou N° ADELI pour les 
autres professionnels de santé avec leur 
pièce justificative (attestation fournie 
par l’Ordre ou ADELI),

- Attestation sur l’honneur datée et signée 
attestant de l’acquisition des compétences et 
expériences nécessaires à la mise en œuvre du 
protocole
Possibilité de joindre d’autres pièces 
(attestation validation formations théoriques et 
pratiques inscrites au protocole, etc.)  pour 
l’instruction du dossier (via le formulaire ou la 
messagerie Démarches Simplifiées)
--> L’ARS peut demander leur transmission

Référent 
d’équipe
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Documents à renseigner selon les modèles 
proposés

« Déclaration d’engagement mutuel »

Plateforme Démarches Simplifiées
Le remplissage des rubriques portant un 
astérisque est obligatoire.

Capacité maximale des pièces-jointes : 
20 Mo au total par enregistrement
Si la taille des pièces jointes dépasse 
20 Mo : cliquer sur bouton « enregistrer » à 
chaque ajout de pièces

Le formulaire peut être enregistré en 
brouillon pour pouvoir y revenir et le 
modifier à tout moment avant sa 
transmission à l’ARS :
Cliquer sur « enregistrer le brouillon » 

(en bas, à gauche du formulaire)

 Transmettre la déclaration au service instructeur de l’ARS

Plateforme Démarches Simplifiées
Cliquer en bas, à droite du formulaire sur le 
bouton « déposer le dossier ».
 Le dossier passe alors du statut 
« brouillon » au statut « en construction »
 Le dossier est alors visible par l’ARS tout 
en restant modifiable par le référent

Pour les protocoles NATIONAUX
Copier l’intitulé exact du protocole sur

 le site du Ministère

Référent 
d’équipe

 Transmettre la décision au référent protocoleARS
Plateforme Démarches Simplifiées, onglet 
« messagerie »
Cette décision peut être « acceptée », 
« refusée » ou « classée sans suite »

Mettre en œuvre du protocole
Le protocole peut être mis en œuvre par l’équipe dès la déclaration sur la plateforme. 
 L’ARS peut demander au référent de compléter au besoin son dossier et le cas échéant 

suspendre l’adhésion de l’équipe à tout moment pour non-respect du protocole et ses
 conditions de mise en œuvre.

Les professionnels
de santé

LES FONCTIONNALITES DE LA PLATEFORME DEMARCHES SIMPLIFIEES

Pour suivre votre dossier :
Connectez-vous à votre compte

Cliquez sur l’onglet « mes dossiers »

Tant que le dossier est au stade « en construction » il reste modifiable par le référent
Une fois passé au stade « en instruction » par l’ARS, il n’est plus accessible au référent

 (L’ARS peut toujours donner accès au dossier au référent de l’équipe
 en passant celui-ci du statut « en instruction » au statut « en construction »)

 

Pour communiquer avec l’ARS :
Utiliser l’onglet « messagerie » 

« Accord employeur »

 « Attestation sur l’honneur compétences 
acquises»

Protocoles NATIONAUX

Effectuer la déclaration du protocole

Commencer à renseigner le formulaire en 
ligne en collant à l’emplacement indiqué l’intitulé 
exact du protocole autorisé par la stucture,
Poursuivre en renseignant aux endroits 
indiqués  les nom, prénom, n° téléphone, adresse 
professionnelle, adresse mail du référent d’équipe 
et de l’ensemble des délégants et délégués,
Joindre document attestant de l’accord des 
membres de l’équipe à savoir la déclaration 
d’engagement mutuel renseignée, datée et signée 
par tous les délégants et délégués,
Joindre le protocole tel qu’autorisé à 
l’emplacement indiqué
Joindre pour les délégants et délégués 
salariés une attestation portant accord 
employeur,
Joindre les pièces suivantes pour l’ensemble 
des délégants et délégués : 

- Copie de la pièce d’identité
- N° d’enregistrement au tableau de 

l’ordre (n° inscription ordre) ou n° RPPS 
pour les professionnels médicaux 
(médecins, etc.) ou N° ADELI pour les 
autres professionnels de santé avec leur 
pièce justificative (attestation fournie 
par l’Ordre ou ADELI),

- Attestation sur l’honneur datée et signée 
attestant de l’acquisition des compétences et 
expériences nécessaires à la mise en œuvre du 
protocole
Possibilité de joindre d’autres pièces 
(attestation validation formations théoriques et 
pratiques inscrites au protocole, etc.)  pour 
l’instruction du dossier (via le formulaire ou la 
messagerie Démarches Simplifiées)
--> L’ARS peut demander leur transmission

Protocoles LOCAUX

Pour les protocoles LOCAUX
Se connecter au site 
« Démarches simplifiées »

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-modification-d-equipe-coop-ps
https://www.occitanie.paps.sante.fr/system/files/2021-06/Mod%C3%A8le%20de%20d%C3%A9claration%20d%27engagement.docx
https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-de-cooperation-entre-professionnels-de-sante
https://www.occitanie.paps.sante.fr/system/files/2021-06/Mod%C3%A8le%20d%27accord%20employeur.docx
https://www.occitanie.paps.sante.fr/system/files/2021-06/Mod%C3%A9le%20attestation%20sur%20honneur%20comp%C3%A9tences.docx
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/protocole-locale-declaration-modification-d-equipe-coop-ps
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